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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

07-18 18-22 22-07 08-18 18-22 22-08 08-18 18-22 22-08
26-1-Buis-les-Baronnies 0*** 1 0 1 0 0 1 0 0

07-18 18-20 21-07 08-18 18-22 22-08 08-18 18-22 22-08
26-2-Nyons 1 1 0 1 0 0 1 0 0

08-18 18-22 22-08 08-18 18-22 22-08 08-18 18-22 22-08
26-3-Crest 1 0 0 1 0 0 1 0 0
26-4-Die 1 1 1 1 1 1 1 1 1

07-14 14-21 21-07 08-18 18-22 22-08 08-18 18-22 22-08
26-8-Saint-Vallier 1 1 1* 1 0 0 1 0 0

08-20 20-24 00-08 08-20 20-24 00-08 08-20 20-24 00-08
26-7-Romans 1** 2 2 2 2 2 2 2 2
26-6-Pierrelatte 0 *** 1 1 0 *** 1 1 0 *** 1 1
26-9-Valence 1** 2 2 1** 2 2 1 2 2
26-5-Montélimar 1ere ligne 1 1 1 1 1 1 1 1 1

08-20 21-24 00-07 08-20 21-24 00-07 08-20 21-24 00-07
26-5-Montélimar 2me ligne 0 1 1 0 1 1 0 1 1

(*) le lundi la garde débute à 7h et finit le vendredi à 21h
(**) 1 ligne hors garde et hors RMG
(***) couverture du secteur de Pierrelatte par les secteurs de Nyons et de Montélimar et du secteur de Buis par le secteur de Nyons

Moyens de garde envisagés (en nombre de véhicules)

Moyens de garde envisagés (en nombre de véhicules)

Moyens de garde envisagés (en nombre de véhicules)

Semaine Samedi Dimanche et jour férié

Semaine Samedi Dimanche et jour férié

Semaine Samedi Dimanche et jour férié

Moyens de garde envisagés (en nombre de véhicules)
Semaine Samedi Dimanche et jour férié

Moyens de garde envisagés (en nombre de véhicules)
Semaine Samedi Dimanche et jour férié
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Par délégation,
Le Directeur de l’Autonomie

Raphaël GLABI

Le Président
du Département

de l’Ardèche
Olivier AMRANE









Par délégation,
Le Directeur de l’Autonomie

Raphaël GLABI

Le Président
du Département

de l’Ardèche
Olivier AMRANE
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Arrêté N° 2025-17-0015 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Elisée 

CHARRA à LAMASTRE (07270) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté n° 2006-RA-464 du 22 décembre 2006 portant autorisation de modification des locaux de la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital local Elisée Charra à LAMASTRE ; 

 

Considérant la demande de Mme Régine ROCHE, directrice déléguée du Centre Hospitalier de Lamastre, 

réceptionnée sur démarches simplifiées le 24 septembre 2024 et enregistrée à cette même date par 

l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de cet établissement, conformément à l’article 4 

du décret modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens du 8 décembre 

2024 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS en 

date du 09 janvier 2024 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé au Centre Hospitalier Elisée Charra 

(FINESS EJ : 070780366 - FINESS ET : 070000187). 

Article 2 : La PUI du Centre Hospitalier Elisée Charra est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° et R. 5126-10 du code de la santé publique :  
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l’article 1er du règlement (UE) 

2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et d’en assurer la qualité;  

o  2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

La mission dérogatoire définie à l’article L. 5126-6 1° du code de la santé public : vente au détail de 

médicaments au public.  

 

L’activité définie au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : préparation des doses à 

administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1. 

 

Article 3 : La PUI du Centre Hospitalier Elisée Charra est implantée sur un site unique, au rez-de-jardin 

du bâtiment principal sis 5 avenue du docteur Elisée Charra – 07270 LAMASTRE. 

Article 4 : La PUI du Centre Hospitalier de Lamastre (FINESS EJ : 070780366) dessert :  

Le Centre Hospitalier Elisée Charra – FINESS EJ : 070780366 – FINESS ET : 070000187 

5 avenue du docteur Elisée Charra – 07270 LAMASTRE 

 

L’EHPAD du CH Elisée Charra - FINESS EJ : 070780366 – FINESS ET : 070000187 

5 avenue du docteur Eliséé Charra – 07270 LAMASTRE 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 7 demi-journées par semaine, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé 

publique. 

Article 6 : L’arrêté du 22 décembre 2006 susvisé est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 8 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 20 Janvier 2025 
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Arrêté n°2025-17-0023 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Tournon à 

Tournon-sur-Rhône (Ardèche) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0069 du 31 décembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Claudia PODILA au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Tournon, en remplacement de monsieur le docteur Jean-Marc BOIN ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0114 du 28 février 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Tournon - 50, rue des Alpes - 07300 

TOURNON-SUR-RHONE, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 



 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Frédéric SAUSSET, maire de la commune de Tournon-sur-Rhône ; 

 

• Madame Sandrine PEREIRA, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Arche Agglo ; 

 

• Monsieur Pierre MAISONNAT, représentant du président du Conseil départemental de 

l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Mohamed BERROUACHEDI, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Anne BARBARY, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Isabelle SIGUIER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame le docteur Claudia PODILA, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Jean-Yves CHOMIENNE et Jacques DUCLIEU, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ardèche. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 16 janvier 2025 

Pour la directrice générale et par 

délégation 

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0024 

 

portant composition du conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Léon Bérard de 

Lyon (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D6162-1 à D6162-7 ; 

 

Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif aux conseils d’administration des centres de lutte contre 

le cancer ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0069 du 31 décembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant le renouvellement de monsieur le professeur Alain VIARI, au titre de personnalité 

scientifique désignée par l’Institut national du cancer, au conseil d’administration du Centre de Lutte 

Contre le Cancer Léon Bérard ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0117 du 28 mars 2024 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil d’administration de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil d’administration du Centre de Lutte contre le Cancer Léon Bérard - 28, 

Promenade Léa et Napoléon Bullukian - 69008 LYON, est composé des membres ci-après :  

 

 



 

 

 

Président 

• Madame la Préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes et Préfète du Rhône Fabienne 

BUCCIO 

 

Représentant de l’UFR Médicales Université Lyon 1 Claude Bernard 

• Madame Carole BURILLON 

 

Directeur général des Hospices Civils de Lyon 

• Monsieur Raymond LE MOIGN 

 

Personnalité scientifique désignée par l’Institut national du cancer 

• Monsieur le Professeur Alain VIARI 

 

Représentant du conseil économique, social et environnemental régional 

• Madame Anne-Marie ROBERT 

 

Personnalités qualifiées 

• Madame la Députée Anne BRUGNERA, 

• Monsieur le Docteur Pierre BIRON, 

• Madame Laurence FAUTRA, 

• Madame Frédérique PENAULT LLORCA, 

 

Représentants des usagers 

• Madame Jeanine LESAGE, de la Ligue contre le Cancer du Rhône 

• Monsieur Jean-Pierre MARTIN, de la Ligue contre le Cancer du Rhône 

 

Représentants des personnels désignés par la Commission Médicale 

• Madame le Docteur Virginie AVRILLON, 

• Monsieur le Docteur Pierre-Éric ROUX, 

 

Représentants des personnels désignés par le Comité Social et Economique 

• Madame Mélanie LABBE, 

• Madame Martine MARITAN, 

 

 

Article 3 : Siègent à titre consultatif : 

 

• Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou 

son représentant ; 

 

• Monsieur le Directeur général du Centre Régional de Lutte contre le Cancer Léon Bérard, 

accompagné des collaborateurs de son choix. 

 



 

 

Article 4 : Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la 

Commission Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat du membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental 

Régional prend fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. 

La durée du mandat des membres qui siègent en qualité de personnalités scientifiques 

désignées par l’Institut National du Cancer, de personnalités qualifiées et de représentants 

des usagers est fixée à trois ans. 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil 

d’Administration cesse d’appartenir à celui-ci. 

 

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la décision 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

Directeur général du Centre de lutte contre le cancer sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 17 janvier 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

-  
-  



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 
- 

 

 

  

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

- 

- 

- 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

  

 

 
 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

  

- 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

- 
- 

 

 

 

  

 

 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

La cheffe du centre de services partagés Chorus

DÉCISION SGAMI SE_DAGF_2025_01_20_193

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE_DAGF_2024_11_18_188 du  15 novembre  2024  portant
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

 Article 1. –Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée aux agents du centre de service partagés CHORUS du SGAMI Sud-Est dans
les conditions définies ci-après pour les actes suivants :



§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service
fait à :

‒ Madame Malika ZOIOUI,,

‒ Madame Sabah ARGOUBI,

‒ Monsieur Loic CHENEVIER,

‒ Monsieur Laurent BACHELET,

‒ Madame Aïcha BELLAWNES,

‒ Madame Noémie VACHER,

‒ Madame Irène BRESCIA,

‒ Monsieur Michel GALLEGO,

‒ Monsieur Quentin OMS,

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Madame Sophia BIQUE,

‒ Madame Rachelle CHERPAZ,

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS,

‒ Madame Murielle BORY,

‒ Madame Nathalie CHARLOSSE,

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Monsieur Lucas  BALVAY,

‒ Madame Marion THIBAUT,

‒ Madame Mathilde MEKKAOUI,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame  Audrey DEREMARQUE,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame Sonia FOUDIL,

‒ Madame Amina AHMED,

‒ Madame  Christelle GACHON, 

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Monsieur David GAUTHIER,

‒ Madame Magali GONZALEZ,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Monsieur Quentin MASSON, 

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Monsieur Vincent AUFFEVES,

‒ Madame Patricia JEGARD,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Salima TAHRI,

‒ Madame Sandrine MECHAUD,

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Madame Élisa AUGER,

‒ Madame Sylvie PATALANO,

‒ Madame Fatiha MARCHADO,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Lea MOUTHON,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Léna BATTUT,

‒ Madame Audrey FOURNIER,

‒ Monsieur Gilles BLIN,

‒ Madame Laetitia PATRICK,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Chantal LEOPOLDIE,

‒ Madame Sylvie BONNEAU,

‒ Madame Aïda BELOVODJANIN,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Virginie ROUX,

‒ Madame Mariana BRAVO,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Stella MANCUSO,

‒ Madame Samia FRIKEL,

‒ Madame Céline OLLIER STRABACH,

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD,

‒ Monsieur Mathis GOUYÉ.
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§  2.  pour la  validation  électronique  dans  le  progiciel
paiement à :

             

‒ Madame Audrey FOURNIER,

‒ Madame Christelle DUVAL,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Sylvie BONNEAU,

‒ Madame  Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Fathia MARCHADO,

‒ Madame Audrey DEREMARQUE

‒ Monsieur Maxime LOHSE,

‒ Monsieur Michel GALLEGO,

  

 Chorus des engagements juridiques et des demandes de

  

    

      

‒ Monsieur Ludovic BRIOUDE,

‒ Monsieur Philippe KOLB,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Samia FRIKEL,

‒ Monsieur Charlélie REYNAUD,

‒ Madame Magali GONZALEZ,

‒ Madame Murielle BORY,

‒ Madame Stella MANCUSO,

‒ Madame Malika ZOIOUI.

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Audrey FOURNIER,

‒ Madame Faiza AIT-ALLA,

‒ Madame Géraldine GIBOUDEAU,

‒ Monsieur Philippe KOLB.

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 20 janvier 2025

                                                                         l’adjoint au Chef du centre de services partagés

                                                                          CHORUS du SGAMI Sud-Est

                                                                          Philippe KOLB
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